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Édito 
 

 Les années passent, les gouvernements changent et … l’actualité sociale reste 

très chargée : réforme des retraites, modification des rythmes scolaires dans le 1er 

degré, effectifs surchargés dans le 2nd degré alors que le nombre d’adultes les enca-

drant diminue (suppression de 35 AED sur l’Académie, pénurie organisée de TZR), ... 

 Cette année encore, il faudra se montrer combattif. 

 La FSU 23 et l’ensemble de ses syndicats mettront tout en œuvre pour que la 

parole des personnels soit entendue et respectée. Ils auront besoin de votre soutien 

pour continuer à vous informer, à vous représenter et à vous défendre. Vous trouverez 

dans ce numéro une page vous permettant de contacter le syndicat de votre champ 

professionnel. N’hésitez pas à l’utiliser et à la faire connaître autour de vous. 

 Pour être plus proche 

de vous et répondre à un be-

soin d’information en continu, 

la FSU23 a construit un site 

internet que vous pouvez 

consulter à l’adresse : 

 

http://fsu23.fr/ 

 

Bonne lecture et n’oubliez 
pas :  Tous unis pour être plus 
forts. 
 

Stéphane PICOUT 



Réformer les retraites pour un véritable progrès social 
 

 Âge de départ et taux de remplacement sont des choix 
de société ; ils doivent donc être arbitrés au terme d'un débat 
social. La FSU défend le droit à la retraite à 60 ans, avec un 
taux de remplacement de 75%. Les régimes de retraite doivent 
être construits pour servir des prestations conformes à ces ob-
jectifs. 
 

- La durée d'assurance doit permettre d'atteindre ces objec-
tifs ; les périodes de chômage, de précarité, d'études et de for-
mation doivent être validées. Une durée de 37,5 ans est au-
jourd’hui incontournable. 
- Suppression du système de la décote / surcote ; les femmes 
et les salariés ayant eu des carrières courtes et accidentées, les plus jeunes générations confrontées à une 
durée d’assurance hors de portée ne doivent pas subir une double peine. 
- Lutter contre la pénibilité, reconnaitre le droit à des départs anticipés et favoriser le temps partiel en fin 
de carrière en limitant la baisse de la rémunération. 
- Reconstruire les droits des mères fonctionnaires. 
- Reconstruire le minimum garanti de pension du code des pensions et le minimum contributif du régime 
général, qui doivent être attribués sans condition du taux plein. 
- Indexation des pensions sur les salaires. 
- Maintien et amélioration du code des pensions. 
- Correction de la situation des polypensionnés, avec une première mesure de généralisation de la prorati-

RETRAITES : Les orientations défendues part la FSU 

Quel agenda social ? 
 

 Dans un calendrier contraint par l’agenda imposé par le gouvernement, la première manifestation du 
10 septembre dernier était un galop d’essai plutôt réussi pour les organisations syndicales qui appelaient à 
manifester. A Guéret, il y avait près de 600 manifestants. 
 La FSU va continuer, dans l’unité la plus large, à mener l’action et à porter tous ces sujets auprès des 
parlementaires pour peser sur l’écriture de ce projet de loi. 
 Elle poursuit les débats engagés sur l’ensemble du territoire 
avec les salariés, les retraités et les jeunes mais aussi avec l’ensem-
ble des citoyens pour proposer des alternatives intégrant la réalité 
du travail et la nécessité de trouver des ressources nouvelles, tout 
particulièrement en améliorant le pouvoir d’achat des salariés et 
en créant des emplois. 
 La FSU propose aux organisations syndicales de se retrouver 

pour envisager les suites à donner afin d’imposer d’autres choix 

sur les retraites. 

Dégager les financements nécessaires. 
 

 La lutte contre l'évasion et la fraude sociale (qui selon la commission des affaires sociales de l’assem-
blée nationale, représenterait de 13,5 à 15,8 Mds €) , la suppression des exonérations de cotisations qui 

n'ont pas fait la preuve de leur efficacité, la hausse des cotisations sont des mesures urgentes. Ces politiques 
doivent être articulées au sein d'un plan de lutte contre la crise, sachant que la situation de l'emploi et le ni-

veau des salaires sont déterminants et qu'il serait dramatique d'aggraver la situation par des mesures pesant 
sur la consommation. 
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EPA - Education, Pluralisme, Action solidaire 
Contact : Jean-Michel Bienvenu (DDCSPP - Guéret) 
Tél. : 02 40 35 96 5        Mail : alain.gueraud@wanadoo.fr 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
SNASUB - Syndicat National de l'Administration Scolaire et Universitaire et des Bibliothèques 
Contact : David Gipoulou (Lycéee Favard) 
Tél. : 06 17 99 97 75       Mail : gipoulou.dls@wanadoo.fr 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
SNE - Syndicat National de l'Environnement 
Contact : Jérôme Yvernault (ONCFS - Guéret) 
Tél. : 01 41 63 27 30       Mail : sne@fsu.fr 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
SNEP - Syndicat National de l'Education Physique 
Contact : Annette DURIN (Cité scolaire R. Loewy - La Souterraine) 
Tél. : 06.82.42.25.23       Mail :annette.chalifour@wanadoo.fr 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
SNES - Syndicat National des Enseignements de Second degré 
Contact : Trémeur DUVAL (Collège de Boussac) 
Tél. : 05 55 41 16 32 ou 05 55 62 34 98    Mail : snes23@laposte.net 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
SNETAP - Syndicat National de l'Enseignement Technique Agricole Public 
 
Tél. : 01.49.55.84.42       Mail : snetap@snetap-fsu.fr 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
SNICS - Syndicat National Unitaire des Infirmier(e)s Conseiller(ère)s de Santé 
Contact : Véronique MAGNANOU (Collège de Felletin) 
Tél. : 06 29 55 78 64 / 05 55 66 40 44     Mail :v.magnanou@orange.fr 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
SNUCLIAS - Syndicat National Unitaire des Collectivités Locales 
Contact : Claudine POUPARD (CCAS de Guéret) 
Tél. : 06 13 74 50 74       Mail :clopoupard@orange.fr 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
SNUEP - Syndicat National Unitaire de l'Enseignement Professionnel 
Contact : Christophe AUDEBAUD (Lycée professionnel de St-Vaury) 
Tél. : 06 27 53 63 13       Mail : caudebaud@numeo.fr 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
SNUIPP - Syndicat National Unitaire des Instituteurs Professeurs des écoles et Pegc 
Contact : Fabrice COUEGNAS (École primaire de Magnat-L’Étrange) 
Tél. : 05 55 41 04 81       Mail : snu23@snuipp.fr 
………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
SNUITAM - Syndicat National Unitaire Interministériel des Territoires de l'Agriculture de la Mer 
Contact : Henri VACHER 
Tél. : 01 40 61 82 37 ou 02 99 28 22 99     Mail : snuitam@snuitam-fsu.org 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
SNU-TEFI - Syndicat National Unitaire Travail Emploi Formation Insertion 
Contact : François COMBE (Pôle-emploi - Aubusson) 
Tél. : 06 40 53 23 30       Mail : snutefi.fsu@wanadoo.fr 
����………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

NOM : ………………………………………………………  Prénom : ….………………………………………………….. 

Affectation : ………………………………………………...  Fonction : ……………………………………………………. 

Adresse : ..……………………………………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Tél : ………………………………………………………….  mail : ………………………………………………………… 

Coupon à renvoyer à : FSU23 - 542, Maison des Associations - 23000 GUÉRET 

La FSU 23 est composée de divers syndicats dont les champs de syndicalisation relèvent principalement de la Fonction Publique 
d’État et de la Fonction Publique Territoriale. Ces syndicats vous informent, vous représentent et vous défendent grâce aux cotisa-
tions des adhérents. Vous pouvez vous syndiquer en contactant les responsables référencés ci-dessous ou en utilisant le coupon 
réponse que nous ne manquerons pas de communiquer au syndicat concerné. D’autres syndicats existent au sein de la FSU dans 
d’autres champs professionnels. Si vous souhaitez connaître celui qui vous concerne, n’hésitez pas à remplir le coupon ci-après afin 
que nous puissions vous contacter. 
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 Les délégués du person-
nel font le constat que le dialo-
gue social qui devrait s’enga-
ger avec la DASEN de la Creuse 
lors des instances officielles 
(CTSD, CHSCTD,…) est inexis-
tant. 
 Ils demandent une au-
dience au Recteur pour mettre 
fin à ces dérives (cf. courrier 
reproduit ci-contre). 
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Un dialogue social en berne 

Réforme des rythmes scolaires : et si l’on parlait des nounous ? 
 
 Beaucoup de choses ont été dites et écrites à propos de la réforme des rythmes scolaires et au passage du 
temps d’école de 4 jours à 4 jours et demi. Pourtant, il est une catégorie de travailleurs dont personnes ne parle 
et qui sont pourtant les plus impactés financièrement par cette réforme : les nourrices ! 
 En effet, jusqu'alors, c’étaient ces assistantes maternelles qui gardaient les enfants le mercredi matin puis-
qu’il n’y avait pas classe. Ce ne sera plus le cas après la réforme. Quand on sait que ces salariées, essentielles au 
bien-être de l’enfant, sont payées à l’heure effectuée, on voit tout de suite qu’elles vont avoir un manque à gagner 
de trois ou quatre heures par semaine, ce qui est énorme ! 
 Les nounous sont donc bien les plus grandes victimes de cette réforme. Et nous n’anticiperons pas sur une 
autre réforme prévue et qui risque encore de leur coûter cher : le raccourcissement des vacances d’été. Nous au-
rons sûrement l’occasion d’en reparler. 
 

Michel LARIGAUDERIE 



 

 

 

La FSU23 se dote d’un site internet 
 

Depuis la rentrée, la FSU23 a mis en ligne un site internet. 
Vous y trouverez les sujets d’actualité mais aussi des informations permanentes sur les syndicats creusois composant 
la fédération: composition du secrétariat de chaque syndicat, bulletins de syndicalisation... 
Il s’agit d’un outil de promotion de la FSU dont chacun d’entre nous doit se saisir afin de le faire connaître au plus 
grand nombre... 

6 

 

http://fsu23.fr/ 


